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Thèmes mis à jour (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

LBM

- Arrêté du 31 août 2022 portant abrogation de l'arrêté du 26 novembre 1999 relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale - Légifrance (legifrance.gouv.fr).

Cet arrêté de 1999 n’était plus applicable depuis le 31 octobre 2020.

- Expérimenter le transport des analyses médicales par drones – 21 octobre 2021 - Les Echos.

- LES DÉPENSES DE BIOLOGIE MÉDICALE : des efforts d’efficience encore insuffisants - Sécurité sociale 2021 - Octobre 2021 - Cour des comptes.
- LA BIOLOGIE MÉDICALE EN FRANCE : évolutions et enjeux. Rapport de l’Académie Nationale de Médecine - Octobre 2022.
Lieux de recherche impliquant la personne humaine (LRIPH)

- Ordonnance n° 2022-1086 du 29 juillet 2022 portant adaptation du droit français au règlement (UE) 2017/746 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 relatif aux dispositifs médicaux de diagnostic in vitro.

- Annexe XVI du règlement (UE) 2017/745 : liste des produits n'ayant pas de destination médicale prévue visés à l'article 1er, paragraphe 2.
- Révision complète du chapitre 2.3 Bonnes pratiques et recommandations relatives aux autres produits de santé.
- Mise à disposition des différents éléments méthodologiques de l’ARS Île-de-France (modèles de dossiers-types, d’arrêtés d’autorisation, de rapports, etc.)
Médicaments et environnement 

- Dossier thématique, en déshérence depuis plus de 10 ans, entièrement repris, revu et actualisé par Laurence Chantoiseau.

Prise en charge des addictions : traitements de substitution - CSAPA - CAARUD 

- Articles R3411-17 à R3411-22 du CSP : Réduction des risques et des dommages. Concerne les modalités de subvention par l'État des kits d'injection, alias "trousses de prévention destinées à la réduction des risques et des dommages pour les usagers de drogues par voie injectable", anciennement « Steribox », désormais « Kit Exper’ ».

- Arrêté du 22 décembre 2021 fixant les modalités d'attribution de l'aide au responsable de la mise sur le marché des trousses de prévention, le prix maximum de mise sur le marché et le cahier des charges des trousses. Les « Steribox » sont remplacées par des « Kit Exper' » à compter du 1er octobre 2022.
- Fiche de présentation des nouvelles trousses de prévention « Kit Exper' » destinées à la prévention des risques
- De nouveaux kits d’injection à partir du 1er octobre 2022 (Fédération addiction, 30/09/2022).

Substances vénéneuses
- Protoxyde d’azote un gaz tout sauf hilarant, aux séquelles très loin d’être drôles (MILDECA, 22/09/2022).
- Introduction de doses d'exonération pour les formes solides de fénoprofène par voie orale, par décision ANSM du 04/10/2022.
- Enquête EnCLASS (Enquête nationale en Collège et en Lycée chez les Adolescents sur la Santé et les Substances) - Usages d’alcool, de tabac et de cannabis chez les élèves de 3e en 2021 (OFDT, décembre 2021).
- Inscription de 2 nouvelles substances de la famille des cathinones (3-CMC ou clophedrone et 3-MMC ou métaphédrone) sur la liste des stupéfiants, par décision ANSM du 13/10/2022 portant modification de la liste des substances classées comme stupéfiants.
- Ajout d'un chapitre dédié au dépistage de stupéfiants qui peut être réalisé dans le cadre du code du travail.
- Liste des stupéfiants placés sous contrôle international (61ème édition, juillet 2022).
- Ajout de la liste des substances placées sous contrôle international avec leur année d'inscription aux tableaux des stupéfiants ou des psychotropes et du dictionnaire multilingue des substances stupéfiantes et psychotropes.
- Compte rendu de la réunion du 15/09/2022 du comité scientifique temporaire Suivi de l’expérimentation française de l’usage médical du cannabis (ANSM, 20/10/2022).
- Ordonnance numérique : un service qui facilite les échanges et le suivi des patients (ameli.fr, 14/10/2022).

Manuel des formalités administratives :

Textes en projet :
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
Quelques compléments sur le PLFSS 2023
Actualité réglementaire :
Arrêté du 23 septembre 2022 relatif à la mise en œuvre du « Répertoire national des établissements sanitaires, médico-sociaux et sociaux » (FINESS). Abroge l’arrêté du 13/11/2013

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046349894
Arrêté du 23 septembre 2022 relatif à la mise en œuvre du « Répertoire partagé des professionnels intervenant dans le système de santé » (RPPS). Abroge les arrêtés du 06/02/2009 et du 24/03/2021 (expérimentation d’élargissement du périmètre du RPPS)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046349842
Décret n° 2022-1284 du 3 octobre 2022 relatif aux procédures de recueil et de traitement des signalements émis par les lanceurs d'alerte et fixant la liste des autorités externes instituées par la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection des lanceurs d'alerte.

Objet : fixation des modalités suivant lesquelles sont établies les procédures internes de recueil et de traitement des signalements et les procédures de recueil et de traitement des signalements adressés aux autorités compétentes, et de la liste de ces autorités. Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Notice : chaque entité concernée détermine l'instrument juridique le mieux à même de répondre à l'obligation d'établir une procédure interne de recueil et de traitement des signalements. Par exemple, une entreprise pourrait l'établir au sein d'une note de service. Elle adopte cet instrument conformément aux dispositions législatives et réglementaires qui le régissent. Pour les administrations de l'Etat, la procédure est créée par voie d'arrêté. Les entités peuvent adopter une procédure identique à plusieurs d'entre elles, sous réserve d'une décision concordante des organes compétents de chacune d'elles. Il peut en être ainsi, notamment, dans les groupes de sociétés

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046357368
Décision ANSM du 04/10/2022 portant exonération à la réglementation des substances vénéneuses destinées à la médecine humaine (fénoprofène)

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-04-10-2022-portant-exoneration-a-la-reglementation-des-substances-veneneuses-destinees-a-la-medecine-humaine
Arrêté du 22 septembre 2022 portant nomination aux commissions de qualification des pharmaciens en biologie médicale

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046389622
Arrêté du 10 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé. (Introduit l’acte d’auto-administration d’un médicament par le patient lui-même, sur accord du médecin et prescription)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046422300
Guide méthodologique HAS - Le Patient en Auto-Administration de ses Médicaments en cours d’hospitalisation (HAS, 14/10/2022)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3367704/fr/le-patient-en-auto-administration-de-ses-medicaments-en-cours-d-hospitalisation
Vous le retrouverez sur la page « Bonnes pratiques » du PEPPS :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/doc_insp/guides_bp/menu_BP.html
Prise en charge médicamenteuse dans les établissements de santé : l’auto-administration désormais possible (CNOP, 20/10/2022)

https://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Prise-en-charge-medicamenteuse-dans-les-etablissements-de-sante-l-auto-administration-desormais-possible
Instruction interministérielle n° DGOS/PHARE/DGCS/SD3/2022/220 du 13 octobre 2022 relative aux mesures pour anticiper les risques d’approvisionnement en électricité et gaz pour l’hiver 2023.

Résumé : Les risques qui pèsent sur les approvisionnements d’énergie pour l’hiver 2023 nécessitent :

- d’une part de passer un marché avec un fournisseur d’énergie et d’en avertir son ARS si aucun marché ne peut être notifié,

- et d’autre part, de mettre en œuvre des mesures destinées à sécuriser la continuité de service par des actes techniques à réaliser :

• Vérifier la complétude et pertinence des dispositions énergétiques intégrées au plan blanc ou au plan bleu,

• Vérifier la fiabilité électrique des moyens et du réseau de distribution « de secours »,

• Réaliser les maintenances préventives et curatives et les exercices associés,

• Vérifier les équipements sensibles de la chaîne de distribution d’énergie électrique.

La mise en œuvre efficience et rapide de ces actions implique la mise en place d’une équipe projet mandatée

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_220.pdf
Annexe 1 au format Word

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_220a1.docx
Décision du 13/10/2022 portant modification de la liste des substances classées comme stupéfiants (ajout de 3-CMC et 3-MMC, famille de la cathinone)

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-13-10-2022-portant-modification-de-la-liste-des-substances-classees-comme-stupefiants
Note d’information interministérielle n° DRH/CPDI/ARRPR/2022/223 du 10 octobre 2022 relative au calendrier prévisionnel des concours et des examens programmés en 2023 et aux dispositifs de préparation.

Résumé : Inscriptions aux examens professionnels et concours des ministères sociaux pour l’année 2023 (pas de concours de PhISP en 2023)

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_223.pdf
Décret n° 2022-1331 du 17 octobre 2022 portant obligation d'extinction des publicités lumineuses en cas de situation de forte tension du système électrique. (Concerne potentiellement les vitrines des officines)

Objet : interdiction de toute publicité lumineuse, éclairée ou numérique, en cas de menace pour la sécurité d'approvisionnement en électricité

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046437855
Note d’information n° DGOS/R2/2022/229 du 18 octobre 2022 relative à la diffusion du cahier des charges des centres antipoison pour l’harmonisation des pratiques métier dans le cadre de la mission de réponse téléphonique à l’urgence toxicologique (RTU).
Résumé : La présente note d’information élaborée à la suite des travaux du groupe de travail regroupant la DGOS, la DGS, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation (ANSES) et les centres antipoison et de toxicovigilance (CAPTV) vise à diffuser le cahier des charges sur l’harmonisation des pratiques métier des centres antipoison dans le cadre de leur mission de RTU, qui porte sur les modalités de la mutualisation de la mission de RTU, les règles de partage des cas et l’optimisation de la mobilisation des professionnels afin d’assurer la pérennité des missions et la qualité et la sécurité des réponses apportées. 

Cette démarche s’inscrit par ailleurs en cohérence avec la généralisation du service d’accès aux soins (SAS) et à l’association possible du SAS à d’autres filières spécifiques telles que les CAPTV par exemple. Le cas échéant, ces derniers seront dotés d’un système intelligent de gestion des appels, utile à la bonne coordination avec le SAS

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_229.pdf
Note d’information n° DGOS/R4/2022/232 du 18 octobre 2022 relative aux modalités de l’enquête sur les molécules psychotropes onéreuses au sein des établissements de santé autorisés en psychiatrie.

Résumé : L’objectif de cette enquête est de réaliser un état des lieux sur la prescription des molécules psychotropes onéreuses au sein des établissements de santé autorisés en psychiatrie

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_232.pdf
Annexe (le formulaire d’enquête) au format Word

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_232a.docx
Instruction n° SGMCAS/2022/234 du 18 octobre 2022 relative à l'animation du Conseil national de la refondation en santé (CNR Santé) dans les territoires

Résumé : La présente instruction porte sur la mise en oeuvre du volet territorial du Conseil national de la refondation en santé. Elle précise les objectifs et les principes directeurs de la concertation (I), les thèmes de travail (II), les modalités d’organisation des réunions (III), le calendrier (IV) et le pilotage (V)

https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45374
Note d’information n° DGOS/R4/2022/231 du 18 octobre 2022 relative aux modalités de l’enquête sur l’offre hospitalière d’addictologie (année de réfèrence activité 2021).

Résumé : La présente note d’information a pour objet de préciser les modalités de réalisation de l’enquête relative à l’offre hospitalière d’addictologie (calendrier, modalités et contenu) à destination des établissements de santé

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_231.pdf
Annexe au format Word

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_231am.docx
Décision du 19/10/2022 - Modification au répertoire des groupes génériques mentionné à l’article R. 5121-5 du Code de la Santé Publique (ANSM, 25/10/2022)

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-24-10-2022-modification-au-repertoire-des-groupes-generiques-mentionne-a-larticle-r-5121-5-du-code-de-la-sante-publique
Décision du 25/10/2022 -Modification de la liste des médicaments de médication officinale mentionnée à l'article R. 5121-202 du CSP (ANSM, 25/10/2022)

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-25-10-2022-modification-de-la-liste-des-medicaments-de-medication-officinale-mentionnee-a-larticle-r-5121-202-du-csp
Note d’information interministérielle n° DGOS/PF2/DSS/1C/2022/204 du 29 août 2022 relative à l’arrêt de la prise en charge au titre du dispositif d’autorisation d’accès précoce des spécialités OCALIVA®, 5mg comprimés pelliculés et OCALIVA® 10mg, comprimés pelliculés (acide obéticholique) ainsi qu’aux modalités relatives aux continuités de traitement.

Résumé : Les spécialités OCALIVA® 5 mg, comprimés pelliculés et OCALIVA® 10 mg, comprimés pelliculés (acide obéticholique) ont bénéficié d’une prise en charge au titre d’une autorisation d’accès précoce jusqu’au 28 juin 2022. Cette note précise les conditions de prise en charge des poursuites des traitements après cette date

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_204.pdf
Arrêté du 25 octobre 2022 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de médecin dans la spécialité « biologie médicale (médecin) » en application des dispositions de l'article L. 4111-2 (I) du code de la santé publique et du IV de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046497273
Arrêté du 25 octobre 2022 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de médecin dans la spécialité « biologie médicale (médecin) » en application des dispositions du B du IV de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046497278
Décret n° 2022-1366 du 27 octobre 2022 complétant la liste des finalités et des catégories de responsables des traitements comportant l'usage du numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques ou nécessitant la consultation de ce répertoire.

Publics concernés : administrations, collectivités territoriales et les établissements publics en relevant, établissements de la fonction publique hospitalière, organismes de sécurité sociale, mutuelles, la caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, la caisse centrale de la mutualité sociale, institutions de prévoyance, entreprises d'assurance, entreprises, professionnels de santé, Pôle emploi, les organismes de placement spécialisés, le Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante, l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, le centre national de la fonction publique territoriale, France stratégie, les entreprises de crédit, les entreprises d'investissement, les établissements habilités pour les activités de conservation ou d'administration d'instruments financiers, l'Institut national de la statistique et des études économiques, les services statistiques ministériels, les organismes de recherche scientifique ou historique, le Conseil national pour l'accès aux origines personnelles, la commission d'accès des personnes nées d'une assistance médicale à la procréation aux données des tiers donneurs, le casier judiciaire national.

Objet : catégories de responsables de traitement et finalités de ces traitements au vu desquelles ces derniers peuvent être mis en œuvre lorsqu'ils portent sur des données comportant le numéro d'inscription des personnes au répertoire national d'identification des personnes physiques (NIR)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046496665
Délibération CNIL n° 2022-087 du 21 juillet 2022 portant avis sur un projet de décret modifiant le décret n° 2019-341 du 19 avril 2019 relatif à la mise en œuvre de traitements comportant l'usage du numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques ou nécessitant la consultation de ce répertoire (demande d'avis n° 22002664)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046497335
Directive (UE) 2022/1999 du Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 concernant des procédures uniformes en matière de contrôle des transports de marchandises dangereuses par route (codifie et remplace la directive 95/50/CE
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.274.01.0001.01.FRA
Arrêté du 26 octobre 2022 portant approbation de l'instruction générale interministérielle n° 1337/SGDSN/ANSSI sur l'organisation de la sécurité numérique du système d'information et de communication de l'Etat et de ses établissements publics

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046503128
Autres actualités :
Covid-19 / SARS-CoV-2 :
Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise dans la lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
Variole du singe / Monkeypox :

Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise à partir de la prochaine lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/mpx/actus_mpx.html
Arnaques au RGPD : comment les reconnaître et que faire ? (DGCCRF, 26/09/2022)

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/arnaques-au-rgpd-comment-les-reconnaitre-et-que-faire
Certification par essai de type des logiciels d’aide à la dispensation (LAD) de pharmacie à usage intérieur (PUI), HAS, 28/09/2022)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3372202/fr/certification-par-essai-de-type-des-logiciels-d-aide-a-la-dispensation-lad-de-pharmacie-a-usage-interieur-pui
Le référentiel (septembre 2022) :

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-09/referentiel_de_certification_des_lad_de_pui_-_septembre_2022.pdf
Logiciel référencé Ségur pris en charge par l’État : la commande est à passer avant le 15 mars 2023 (ameli.fr, 30/09/2022).

Les pharmaciens bénéficient d’une prise en charge intégrale par l’État de la mise à jour référencée « Ségur » de leur logiciel de gestion de l’officine. L’objectif de cette mise à jour est de rendre les logiciels métier interopérables et compatibles avec Mon espace santé. Elle permet également d’intégrer à ces logiciels un module d’e-prescription.

Pour en bénéficier, il suffit de passer commande dès maintenant et gratuitement auprès de l’éditeur de son choix dont la version logicielle est référencée « Ségur ». Une fois la commande validée, l’éditeur s’occupe de tout, et le montant de l’installation du logiciel sera directement versé par l’État à l’éditeur. Ce dispositif bénéficie d'un financement du Ségur du numérique en santé

https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/logiciel-reference-segur-pris-en-charge-par-l-etat-la-commande-est-passer-avant-le-15-mars-2023
Une stratégie renforcée pour évaluer, prévenir, détecter, contrôler et sanctionner les abus et fraudes (ameli.fr, 30/09/2022).

L’Assurance Maladie a présenté ce jour une stratégie globale rénovée de lutte contre la fraude, renforçant tout son continuum d’actions, depuis la vérification des 1,4 milliard de feuilles de soins de santé traitées par an, et les millions de contrôles effectués pour s’assurer de la bonne attribution des droits des assurés, jusqu’à la lutte contre la fraude à proprement parler.

Thomas Fatôme, directeur général de l’Assurance Maladie, a réaffirmé à cette occasion sa détermination à agir et le refus de toute impunité, concrétisés par des objectifs en hausse et de nouvelles mesures intégrées dans le projet de loi de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) pour 2023 porté par le Gouvernement

https://assurance-maladie.ameli.fr/presse/2022-09-30-lutte-contre-la-fraude
Le dossier de presse :

https://assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/2022-09-30-dp-lutte-contre-la-fraude-Assurance-Maladie.pdf
L’état de santé de la population en France à l’aune des inégalités sociales (DREES, 28/09/2022)

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/les-dossiers-de-la-drees/letat-de-sante-de-la-population-en
Téléconsultation : fin de la prise en charge systématique à 100 % (ameli.fr, 30/09/2022)

https://www.ameli.fr/assure/actualites/teleconsultation-fin-de-la-prise-en-charge-systematique-100
Rifadine 2 %, suspension buvable - [rifampicine] - Tension d’approvisionnement (ANSM, 31/08/2020, actualisation du 30/09/2022).

Tension d’approvisionnement à partir du 25/08/2022, générant un contingentement quantitatif et qualitatif. Remise à disposition normale indéterminée.

Rétrocession possible en application de l'article L. 5121-30 du code de la santé publique, en cas d’alerte au méningocoque, aux patients ambulatoires aux fins de prophylaxie des méningites à méningocoque

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/rifadine-2-suspension-buvable-rifampicine
La pénurie de médicaments s'aggrave (Les Echos, 30/09/2022).

Les ruptures d'approvisionnement des pharmacies durant au moins une semaine ont quasiment doublé depuis le début de l'année, passant de 6,5 % à 12,5 % du nombre de références. Vendredi, l'Agence nationale de sécurité du médicament a alerté sur la pénurie d'une classe de traitements du diabète de type 2

https://www.lesechos.fr/industrie-services/pharmacie-sante/la-penurie-de-medicaments-saggrave-1853102
MINSANTE n°2022_68 du 30/09/2022 - Gestion des PSM : médicaments à base d’hydroxyethylamidon (HEA) et atropine 40mg/20 mL
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante-ccs_2022-68.pdf
et son annexe : tableau de remontée de l'état des stocks d'atropine dans les PSM à renvoyer à alerte@sante.gouv.fr pour le 11/10/2022.
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/22_minsante-ccs_2022-68_psm-hea-atropine.xlsx
MARS n°2022_32 du 30/09/2022 : Suspension d’autorisation de mise sur le marché des spécialités à base d’hydroxyéthylamidon (HEA)
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_mars_2022-32.pdf
Décision ANSM du 21/09/2022 - Suspension de l’autorisation de mise sur le marché de la spécialité Voluven, solution pour perfusion (ANSM, 03/10/2022)

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-21-09-2022-suspension-de-lautorisation-de-mise-sur-le-marche-de-la-specialite-voluven-solution-pour-perfusion
Décision ANSM du 21/09/2022 - Suspension de l’autorisation de mise sur le marché de la spécialité Restorvol 6 %, solution pour perfusion

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-21-09-2022-suspension-de-lautorisation-de-mise-sur-le-marche-de-la-specialite-restorvol-6-solution-pour-perfusion
Décision ANSM du 21/09/2022 - Suspension de l’autorisation de mise sur le marché de la spécialité Isovol 6 %, solution pour perfusion

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-21-09-2022-suspension-de-lautorisation-de-mise-sur-le-marche-de-la-specialite-isovol-6-solution-pour-perfusion
Décision ANSM du 21/09/2022 - Suspension de l’autorisation de mise sur le marché de la spécialité Volulyte 6 %, solution pour perfusion

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-21-09-2022-suspension-de-lautorisation-de-mise-sur-le-marche-de-la-specialite-volulyte-6-solution-pour-perfusion
Isovol 6 %, solution pour perfusion et Restorvol 6 %, solution pour perfusion - Laboratoire B.Braun Medical et Voluven, solution pour perfusion – Laboratoire Fresenius Kabi France (MED 22/B021) (ANSM, 11/10/2022).

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/isovol-6-solution-pour-perfusion-et-restorvol-6-solution-pour-perfusion-laboratoire-b-braun-medical-et-voluven-solution-pour-perfusion-laboratoire-fresenius-kabi-france
Encéphalite à tiques : remonter à l'origine des cas de transmission via le fromage (ANSES, 04/10/2022).

Des cas de contaminations humaines par le virus de l'encéphalite à tiques via l'alimentation ont été observés pour la première fois en France en 2020. Plusieurs laboratoires de l'Anses se sont mobilisés afin d'en comprendre les circonstances, d'améliorer la détection du virus dans les produits au lait cru et de prévenir ainsi les risques de contamination similaires. Les premiers résultats de leurs travaux sont parus récemment

https://www.anses.fr/fr/encephalites-a-tiques-fromages-lait-cru
Communiqué du 04/10/2022 - Conclusion de la journée de lancement du Conseil national de la refondation (CNR) en santé - 3 octobre 2022

Discours de M. François Braun, ministre de la Santé et de la Prévention

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/discours/article/conclusion-de-la-journee-de-lancement-du-conseil-national-de-la-refondation-cnr
Doctrine présence et permanence pharmaceutique dans l’industrie (ANSM, Conseil central section B de l’ordre des pharmaciens, septembre 2022)

https://www.ordre.pharmacien.fr/content/download/608267/2786230/version/1/file/Doctrine-presence-et-permanence-VF-09-09-2022.pdf
Topiramate et risques chez les enfants exposés pendant la grossesse : modification des conditions de prescription et de délivrance aux femmes concernées (ANSM, 06/10/2022).

Nous rappelons que chez les femmes enceintes ou les femmes en âge d’avoir des enfants et qui ne disposent pas d’une méthode de contraception efficace, le topiramate :

- Est contre-indiqué dans le traitement de la migraine

- Est contre-indiqué dans le traitement de l’épilepsie sauf en cas de nécessité absolue (inefficacité des autres traitements ou intolérance aux autres traitements)

La prescription initiale annuelle sera prochainement réservée aux neurologues et pédiatres. Elle devra s’accompagner du recueil de l’accord de soins de la patiente (ou de son représentant légal) par ces médecins après information complète de la patiente. Jusqu’au 2 mai 2023, les renouvellements pourront être réalisés par tout médecin.

La dispensation sera conditionnée à la présentation du formulaire annuel d’accord de soins cosigné par la patiente et le médecin spécialiste (neurologue ou pédiatre) et de l’ordonnance annuelle du neurologue ou du pédiatre

https://ansm.sante.fr/actualites/topiramate-et-risques-chez-les-enfants-exposes-pendant-la-grossesse-modification-des-conditions-de-prescription-et-de-delivrance-aux-femmes-concernees-5
Courrier du 04/10/2022 adressé par l’ARS Corse aux pharmaciens de l’île à la suite d’un cas de transmission autochtone de la dengue
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_ars-corse_courrier-officines-dengue_04102022.pdf
Laboratoires de biologie médicale de référence (Ministère, 06/10/2022)

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/qualite-des-soins-et-pratiques/biologie-medicale/article/laboratoires-de-biologie-medicale-de-reference
Annuaire des laboratoires de biologie médicale de référence 2021-2026 (Ministère, 06/10/2022)

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/annuaire_lbmr__oct_22.pdf
Grippe saisonnière 2022-2023 : quelle stratégie vaccinale ? (CNOP, 06/10/2022)

https://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Grippe-saisonniere-2022-2023-quelle-strategie-vaccinale
PLFSS 2023 : les principales mesures intéressant les pharmaciens (CNOP, 06/10/2022)

https://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/PLFSS-2023-les-principales-mesures-interessant-les-pharmaciens
Retour d’information sur le PRAC d’octobre 2022 (26-29 septembre, ANSM, 06/10/2022).

Le PRAC alerte les professionnels de santé sur de graves risques rénaux et gastro-intestinaux liés à l’utilisation de médicaments contenant à la fois de la codéine et de l’ibuprofène. Cette mise en garde fait suite à des cas rapportés dans un contexte d’abus et de dépendance

https://ansm.sante.fr/actualites/retour-dinformation-sur-le-prac-doctobre-2022-26-29-septembre
Organisation de l'astreinte ARS Pays de la Loire (RESE, octobre 2022).

L'ARS Pays de la Loire a conduit au premier semestre 2022 une réflexion pour faire évoluer son dispositif d’astreinte dans le but de relancer les candidatures de volontaires à l’astreinte et de mieux prendre en compte les contraintes pesant sur les agents en astreinte. Pour ce faire un sondage auprès de tous les agents éligibles à l’astreinte (lignes généraliste et spécialisées) a été réalisé. L’analyse de ce sondage a permis de proposer des pistes d’évolution qui ont été croisées avec les résultats de l’exercice de parangonnage mené auprès de sept ARS

http://rese.intranet.sante.gouv.fr/santenv/exceptio/classeur/arspdl/i_index.htm
Communiqué du 10/10/2022 - Graves dysfonctionnements au sein de l’Institut hospitalo-universitaire Méditerranée Infection.

La ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et le ministre de la Santé et de la Prévention ont reçu la direction de l’IHU-MI et les dirigeants des établissements fondateurs

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/graves-dysfonctionnements-au-sein-de-l-institut-hospitalo-universitaire-431944
Tatouage du blanc de l’œil : une nouvelle mode dangereuse qui inquiète les ophtalmologues (article de Marc Gozlan sur le blog santé du Monde, 10/10/2022)

https://www.lemonde.fr/blog/realitesbiomedicales/2022/10/10/tatouage-du-blanc-de-loeil-une-nouvelle-mode-dangereuse-qui-inquiete-les-ophtalmologues/
Fichier national des officines avec leur état relatif à la réalisation de transactions de sérialisation au 01/10/2022 avec le NMVS (National Medecines Verification System) – ONIC 2022

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_nmvs_officines-serialisation_01102022.xlsx
Antivypmin Tri, sérum antivenimeux polyvalent, solution injectable, AAC (ANSM, 11/10/2022)

Traitement des morsures modérées à sévères par les espèces Bothrops, crotales, lachesis agkistrodon (concerne notamment les morsures par Bothrops fer-de-lance alias trigonocéphale, à la Martinique ou par le fer de lance commun en Guyane)

https://ansm.sante.fr/tableau-acces-derogatoire/antivypmin-tri
Klipal Codéine (paracétamol/codéine) devient Klipal (paracétamol/codéine) et change d’excipients : attention aux erreurs médicamenteuses (ANSM, 12/10/2022).

Changement de dénomination : Klipal Codéine devient Klipal. Les nouvelles formulations contiennent toujours de la codéine, au même dosage que dans les anciennes formulations. Les indications, posologies et modalités de prise de la nouvelle formule sont les mêmes que pour l’ancienne formule.

A partir du 31 octobre 2022, ces spécialités vont coexister sous leurs deux noms jusqu’à écoulement des stocks des anciennes dénominations. Informez les patients du changement de dénomination et d’excipients, et, afin d’éviter tout risque de surdosage, de ne pas prendre de façon concomitante les spécialités Klipal et Klipal Codéine qui contiennent toutes les deux du paracétamol et de la codéine.

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/klipal-codeine-paracetamol-codeine-devient-klipal-paracetamol-codeine-et-change-dexcipients-attention-aux-erreurs-medicamenteuses
Comité Révision des Bonnes Pratiques de Préparation – Finalisation des travaux (ANSM, 12/10/2022)

https://ansm.sante.fr/evenements/comite-revision-des-bonnes-pratiques-de-preparation-finalisation-des-travaux-15
Comité français de la Pharmacopée - Plantes médicinales, huiles essentielles et homéopathie (ANSM, 12/10/2022)

https://ansm.sante.fr/evenements/comite-francais-de-la-pharmacopee-plantes-medicinales-huiles-essentielles-et-homeopathie-1
Communiqué du 13/10/2022 - Une avancée majeure pour le système de santé : l’ensemble des ordres des professions de santé ont remis leur position commune aux ministres François Braun et Agnès Firmin Le Bodo pour répondre aux problématiques d’accès à la santé dans les territoires.

Rassemblés au sein du Comité de Liaison Inter Ordres (CLIO), les sept ordres des professions de santé avaient été invités par M. François Braun, ministre de la Santé et de la Prévention, et Mme Agnès Firmin Le Bodo, ministre déléguée chargée de l’Organisation territoriale et des Professions de santé, à formuler des propositions pour répondre aux attentes fortes des Français en matière d’accès à la santé alors que près de 7 millions de nos concitoyens n’ont pas de médecin traitant, dont 600 000 en affection longue durée

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/une-avancee-majeure-pour-le-systeme-de-sante-l-ensemble-des-ordres-des
Le communiqué du CNOP à ce sujet (13/10/2022)

https://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Communiques-de-presse/Ameliorer-l-acces-aux-soins-des-patients
Stratégie nationale de santé : mise à jour du tableau de bord des indicateurs de suivi (DREES, 13/10/2022)

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/communique-de-presse/strategie-nationale-de-sante-mise-jour-du-tableau-de-bord-des-indicateurs-de
Les indicateurs :

https://drees.shinyapps.io/suivi-sns/
Angine : dans 80 % des cas, les antibiotiques ne sont pas nécessaires (ameli.fr, 13/10/2022)

https://www.ameli.fr/assure/actualites/angine-dans-80-des-cas-les-antibiotiques-ne-sont-pas-necessaires
Un nouveau vaccin pour protéger les citoyens de l'UE et du monde contre la dengue (EMA, 14/10/2022)

https://www.ema.europa.eu/en/news/new-vaccine-protect-people-eu-worldwide-against-dengue
Page du site de l’EMA consacré au Dengue Tetravalent Vaccine (Live, Attenuated) Takeda

https://www.ema.europa.eu/en/opinion-medicine-use-outside-EU/human/dengue-tetravalent-vaccine-live-attenuated-takeda
Fièvres Hémorragiques Virales (FHV) Repérer et prendre en charge un patient suspect en France INFORMATION pour les SAMU et autres soignants de 1ère ligne - Alerte Ebola Ouganda sept-oct. 2022 (SPILF, 13/10/2022)

https://www.coreb.infectiologie.com/UserFiles/File/procedures/20221013-fhv-ebola-vf.pdf
Guide pratique - Prévention du risque infectieux des actes chirurgicaux hors bloc opératoire ou « Office-based surgery » (CPIAS Pays-de-la-Loire, septembre 2022)

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/doc_insp/guides_bp/menu_BP/22_cpias-pdl_prevention-ias-chir-hors-bloc.pdf
Rapport de l’Académie nationale de médecine et de l’Académie nationale de pharmacie - La Biologie Médicale en France : évolutions et enjeux (04/10/2022)

Résumé : La Biologie Médicale est un maillon essentiel de la prise en charge des patients, tant pour le diagnostic et le suivi des maladies que pour certaines avancées thérapeutiques. Elle est toutefois, depuis quelques années, confrontée à des questions fondamentales concernant son avenir. Le présent rapport s’inscrit dans le prolongement de celui publié en 2018 par les Académies Nationales de Médecine et de Pharmacie et ne fait malheureusement que conforter une forte dégradation à tous les niveaux. Les pouvoirs publics n’assument pas leur rôle de régulateur, permettant ainsi que la financiarisation à outrance de la Biologie Médicale s’amplifie considérablement et conduise à des regroupements démesurés des Laboratoires de Biologie Médicale (LBM), destructeurs et sources de risques sanitaires. Le résultat est que les LBM de ville, dont on connait déjà la mauvaise répartition territoriale, deviennent progressivement de simples sites de prélèvement, les patients se retrouvant alors seuls, souvent angoissés, avec leurs résultats transmis par internet sans interprétation. Par ailleurs, bien que les progrès dans le domaine de la Biologie Médicale soient incroyables et devraient constituer un pôle d’attractivité majeur pour les jeunes, la désaffection de la discipline est totale et inquiétante. Enfin, l’innovation, dans le cadre des progrès technologiques actuels : dispositifs connectés, intelligence artificielle et mégadonnées (big data), représente un enjeu majeur pour l’avenir. Là encore rien n’est fait, ou presque, alors que les chantiers sont immenses. Après ces constatations alarmantes, le rapport se terminera par une série de recommandations visant à optimiser l’entrée des LBM dans une nouvelle ère

https://www.academie-medecine.fr/la-biologie-medicale-en-france-evolutions-et-enjeux/
Recommandations des Académies nationale de médecine et de pharmacie - "La biologie médicale : évolutions et enjeux" (08/10/2022)

https://www.acadpharm.org/dos_public/RECOMMANDATIONS_ANP_ANM_BIOLOGIE_MEDICALE_3OCT22_CA_ANP_8_OCT_2022.PDF
Médicament Lytos et complément alimentaire Lithos : rappel des recommandations pour éviter une confusion entre les deux produits (ANSM, 18/10/2022).

Un nouveau cas de confusion entre le médicament Lytos (clodronate de sodium tétrahydraté) et le complément alimentaire Lithos (citrate de potassium et de magnésium) nous a été signalé lors de leur sa dipensation en pharmacie. Cette erreur s’explique par la prononciation identique de cesdes deux produits, leur orthographe très proche et la posologie qui est similaire (2 comprimés par jour). Le laboratoire Riemser Pharma changera son étiquetage secondaire en 2023. En attendant, pour éviter toute confusion, nous vous rappelons les recommandations élaborées en 2017 à l’attention des patients, des professionnels de santé et des grossistes répartiteurs

https://ansm.sante.fr/actualites/medicament-lytos-et-complement-alimentaire-lithos-rappel-des-recommandations-pour-eviter-une-confusion-entre-les-deux-produits
NeoRecormon (époétine bêta) : Risque d'erreur médicamenteuse – absence potentielle d'étiquette sur les seringues préremplies de NeoRecormon en boîte de 1 (ANSM, 18/10/2022).

Des étiquettes manquantes ont été signalées pour cinq seringues préremplies (PFS) de NeoRecormon conditionnées en boîte de 1 et distribuées en France. D'autres lots de seringues préremplies de NeoRecormon produits en même temps ont également été distribués en Italie, en Pologne, en Roumanie et en Slovénie. Seuls les lots de NeoRecormon PFS, boîte de 1, fabriqués avant le 28 mars 2022 ont été potentiellement impactés par ce défaut. La liste des lots de NeoRecormon PFS potentiellement impactés se trouve en annexe.

Une unité de NeoRecormon PFS sans étiquette NE DOIT PAS être administrée aux patients, et le défaut doit être signalé. De plus, contactez Roche pour obtenir des instructions supplémentaires.

Les professionnels de santé DOIVENT VÉRIFIER les seringues de NeoRecormon PFS en boîte de 1 avant de les distribuer, afin de s'assurer qu'aucune seringue sans étiquette n'est administrée aux patients

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/neorecormon-epoetine-beta-risque-derreur-medicamenteuse-absence-potentielle-detiquette-sur-les-seringues-preremplies-de-neorecormon-en-boite-de-1
Risques associés aux paris sportifs : pour la première fois Santé publique France lance une campagne de prévention (SpF, 18/10/2022).

A quelques semaines du lancement de la coupe du monde de football, Santé publique France lance une campagne de prévention dont l’objectif est de diminuer le nombre de parieurs à usage problématique et d’améliorer la connaissance des risques liés aux paris sportifs, notamment chez les jeunes

https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2022/risques-associes-aux-paris-sportifs-pour-la-premiere-fois-sante-publique-france-lance-une-campagne-de-prevention
Vaccination contre la grippe 2022-2023 : un réflexe à renforcer auprès des personnes les plus fragiles (SpF, 18/10/2022)

https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2022/vaccination-contre-la-grippe-2022-2023-un-reflexe-a-renforcer-aupres-des-personnes-les-plus-fragiles
Campagne de vaccination contre la grippe saisonnière 2022-2023 (ameli.fr, 18/10/2022)

https://assurance-maladie.ameli.fr/presse/2022-10-18-info-presse-grippe-2022
Grippe : coup d’envoi de la campagne de vaccination antigrippale (ameli.fr, 18/10/2022)

https://www.ameli.fr/assure/actualites/grippe-coup-d-envoi-de-la-campagne-de-vaccination-antigrippale
Vaccination contre la grippe saisonnière : une FAQ pour répondre aux interrogations des patients (ameli.fr, 18/10/2022)

https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/vaccination-contre-la-grippe-saisonniere-une-faq-pour-repondre-aux-interrogations-des-patients
Vaccination contre la grippe saisonnière : la campagne démarre le 18 octobre ! (service-public.fr, 18/10/2022)

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15259
Paracétamol : limiter les tensions d’approvisionnement qui se prolongent (ANSM, 19/10/2022)

A l’approche de la saison hivernale et en période de reprise de l’épidémie de Covid-19, l’ANSM, le Collège de la médecine générale (CMG) et les syndicats de pharmaciens (FSPF et USPO) formulent des recommandations afin de modérer l’utilisation de paracétamol et permettre ainsi aux patients qui ont un besoin immédiat de pouvoir en bénéficier. La production a été optimisée pour permettre un approvisionnement continu sur l’ensemble du territoire

https://ansm.sante.fr/actualites/paracetamol-limiter-les-tensions-dapprovisionnement-qui-se-prolongent
Levothyrox : Merck France mis en examen pour « tromperie aggravée » (Les Echos, 19/10/2022).

Le changement de formule du Levothyrox avait suscité en France en 2017 une controverse de grande ampleur, plus de 30.000 patients se plaignant des importants effets secondaires de la nouvelle formule

https://www.lesechos.fr/industrie-services/pharmacie-sante/levothyrox-merck-france-mis-en-examen-pour-tromperie-aggravee-1870837
Levothyrox : le laboratoire Merck mis en examen pour « tromperie aggravée » et placé sous contrôle judiciaire (Le Monde, 19/10/2022).

Cette mise en examen fait suite à l’audition du président de la filiale française de Merck, mardi, au pôle santé du tribunal judiciaire de Marseille, a confirmé le parquet

https://www.lemonde.fr/societe/article/2022/10/19/levothyrox-la-filiale-francaise-du-laboratoire-merck-annonce-sa-mise-en-examen-pour-tromperie-aggravee_6146421_3224.html
Communiqué de presse de l’Alliance de la biologie médicale (14/10/2022). Concerne les mesures envisagées (grève) en cas du maintien de la mesure de baisse annuelle de 250 M€ sur la biologie dans la LFSS 2023

https://lesbiologistesmedicaux.fr/images/PDF/AFP-Fil-General_Budget-Secu-les-biologistes-font-planer-le-spectre-dune-gr_14-10-2022.pdf
Budget de la « Sécu » : les laboratoires d’analyse menacent de cesser la transmission des données des tests de dépistage du Covid-19 (Le Monde, 26/10/2022).

Les biologistes protestent ainsi contre la baisse de leurs tarifs prévue par le projet de loi de financement de la Sécurité sociale. Ils n’alimenteront plus le fichier national des tests à partir de jeudi, mettant à mal le suivi de l’épidémie

https://www.lemonde.fr/societe/article/2022/10/26/budget-de-la-secu-les-laboratoires-d-analyse-menacent-de-cesser-la-transmission-des-donnees-des-tests-de-depistage-du-covid-19_6147347_3224.html
Réaction à la décision des biologistes de suspendre la transmission des résultats des tests Covid-19 (ameli.fr, 27/10/2022)
https://assurance-maladie.ameli.fr/presse/2022-10-27-cp-biologie-medicale
MINSANTE n°2022_65, version REPLY du 20/10/2022 : Stimulateurs cardiaques implantables Assurity et Endurity Abbott
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante-ccs_2022-65_20102022.pdf
MARS n°2022_30, version REPLY du 20/10/2022 : Stimulateurs cardiaques implantables Assurity et Endurity Abbott
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_mars_2022-30_20102022.pdf
L’ANSM publie un dossier thématique sur les antibiotiques fluoroquinolones (ANSM, 20/10/2022).

Les fluoroquinolones sont une classe d’antibiotiques qui peuvent être utilisés lors d’infections bactériennes graves. Comme tout médicament, les fluoroquinolones peuvent être à l’origine d’effets indésirables

https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-publie-un-dossier-thematique-sur-les-antibiotiques-fluoroquinolones-1
Le dossier lui-même

https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/fluoroquinolones
Spécialités à base de fer pour injection intraveineuse (IV) : spécialités non interchangeables et risque d’erreur médicamenteuse (ANSM, 22/07/2021, actualisation du 20/10/2022).

Nous rappelons que les spécialités à base de fer pour injection intraveineuse ne sont pas interchangeables entre elles car leurs conditions d’utilisation (mode de préparation, dose maximale, vitesse d'administration,…) et d'assimilation diffèrent d’une spécialité à l’autre

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/specialites-a-base-de-fer-pour-injection-intraveineuse-iv-specialites-non-interchangeables-et-risque-derreur-medicamenteuse
Vaccination contre la grippe saisonnière : retrouvez toutes les réponses à vos questions dans la FAQ - pharmaciens d'officine, sur le site de l'Ordre (CNOP, 03/10/2022)

https://www.ordre.pharmacien.fr/Les-pharmaciens/Champs-d-activites/Covid-19/Foire-aux-questions-Pharmaciens-d-officine
La grippe n’a pas disparu : lancement de la campagne d’information (ameli.fr, 24/10/2022)

https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/la-grippe-n-pas-disparu-lancement-de-la-campagne-d-information
La vaccination contre la grippe, pour protéger les femmes enceintes et leur futur enfant

https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/la-vaccination-contre-la-grippe-pour-proteger-les-femmes-enceintes-et-leur-futur-enfant
Ordonnance numérique : un service qui facilite les échanges et le suivi des patients (ameli.fr, 14/10/2022)

https://www.ameli.fr/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/ordonnance-numerique
Fraude aux médicaments : mise en place d’un contrôle renforcé à partir du 24 octobre 2022 (ameli.fr, 24/10/2022)

https://assurance-maladie.ameli.fr/presse/2022-10-24-cp-mesure-medicaments-onereux
Fraude aux médicaments onéreux : mise en place d’un contrôle renforcé par les pharmaciens (ameli.fr, 24/10/2022)

https://www.ameli.fr/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/fraude-medicaments-onereux-controle-renforce
Cancer colorectal : les kits de dépistage désormais disponibles en pharmacie (ameli.fr, 24/10/2022)

https://www.ameli.fr/assure/actualites/cancer-colorectal-les-kits-de-depistage-desormais-disponibles-en-pharmacie
Rifadine 2 %, suspension buvable – [rifampicine] – Tension d’approvisionnement depuis le 25/08/2022 (ANSM, actualisation du 24/10/2022).

Tension d’approvisionnement persistante. Cependant : Levée du contingentement qualitatif, contingentement quantitatif à hauteur de 100 % pour le canal hôpital et de 75 % pour le canal ville. Remise à disposition normale indéterminée

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/rifadine-2-suspension-buvable-rifampicine
MINSANTE n°2022_68, version REPLY du 25/10/2022 - Gestion des PSM : médicaments à base d’hydroxyethylamidon (HEA) et atropine 40mg/20 mL

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante-ccs_2022-68_25102022.pdf 

et son annexe : tableau de remontée de l'état des stocks d'HEA provenant du retrait des PSM à renvoyer à alerte@ansm.sante.fr pour le 04/11/2022
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante-ccs_2022-68_psm-hea.xlsx
MARS n°2022_33 du 25/10/2022 : Suspension d’autorisation de mise sur le marché des spécialités à base d’hydroxyéthylamidon (HEA) - Complément d'information
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_mars_2022-33.pdf
Isuprel 0,20 mg/1 ml, solution injectable en ampoule – [isoprénaline] – Tension d’approvisionnement à partir du 03/10/2022 (ANSM, 25/10/2022).

Arrêt de commercialisation de la spécialité Isuprel 0,20 mg/1 ml, solution injectable en ampoule en novembre 2022. Mise en place d’un contingentement quantitatif sur le stock restant. Une autre spécialité pharmaceutique similaire devrait prochainement être disponible sur le marché français

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/isuprel-0-20-mg-1-ml-solution-injectable-en-ampoule-isoprenaline
Topiscab 5 %, crème – [perméthrine] – Rupture de stock depuis le 05/10/2022 (ANSM, 25/10/2022).

Traitement de la gale due à l’infestation par Sarcoptes scabiei chez les adultes et les enfants âgés de 2 mois et plus.

Afin de répondre aux besoins, importation de Infectoscab 5% Creme initialement destinée à l’Allemagne, identique au médicament en rupture. Remise à disposition normale prévue fin novembre 2022

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/topiscab-5-creme-permethrine
Pour une véritable 4ème année de formation de l'internat en médecine générale, les propositions des CDS (Fédération nationale des centres de santé, 25/10/2022)

https://www.fncs.org/pour-une-veritable-4eme-annee-de-formation-de-l-internat-en-medecine-generale-les-propositions-des-cds
Remboursements de soins à fin septembre 2022 (ameli.fr, 25/10/2022)

https://assurance-maladie.ameli.fr/presse/2022-10-25-cp-depenses-fin-septembre-2022
Courrier du 17/10/2022 adressé par le président de la fédération nationale des sapeurs-pompiers au ministre de l’intérieur pour l’alerter de la gravité de la situation concernant la gérance des PUI de SDIS
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/actualites/2022/22_sdis_courrier-minint-pb-gerance-pui-sdis_17102022.pdf
Surveillance des infections associées aux dispositifs invasifs en 2020 (SpF, 26/10/2022).

Santé publique France publie les résultats de la 2e édition de la mission nationale SPIADI menée entre le 1er janvier et le 15 juillet 2020 dont la surveillance chaque année pendant 3 mois permet de connaitre l’incidence des infections associées aux dispositifs invasifs observées en France

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2022/surveillance-des-infections-associees-aux-dispositifs-invasifs-en-2020
Bulletin épidémiologique bronchiolite, semaine 42. Saison 2022-2023 (SpF, 26/10/2022).

Poursuite de l’augmentation importante des indicateurs de surveillance de la bronchiolite chez les enfants de moins de 2 ans. Passage en phase épidémique en Guadeloupe, Martinique et Provence-Alpes-Côte d’Azur. Passage en phase pré-épidémique en Corse. La quasi-totalité de la métropole est désormais en épidémie (Corse exclue)

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/bronchiolite/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-bronchiolite-semaine-42.-saison-2022-2023
Bulletin épidémiologique grippe, semaine 42. Saison 2022-2023 (SpF, 26/10/2022).

En métropole : Ensemble des indicateurs grippe à leur niveau de base. Détection de cas sporadiques de grippe confirmée.

En Outre-mer : La Réunion : en phase épidémique depuis S39, tendance à la baisse. La Martinique : en phase épidémique depuis S41, tendance stable à des niveaux très élevés

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-grippe-semaine-42.-saison-2022-2023
Doctolib bannit les professionnels du « bien-être » de sa plateforme (Les Echos, 26/10/2022).

La décision fait suite à une consultation de six semaines auprès d'une quarantaine d'acteurs de la santé. 5.700 « praticiens du bien-être », comme les naturopathes ou les sophrologues, vont devoir quitter la plate-forme dans les six mois

https://www.lesechos.fr/industrie-services/pharmacie-sante/doctolib-bannit-les-professionnels-du-bien-etre-de-sa-plateforme-1873258
Prenoxad 0,91 mg/ml (naloxone) - lot 0130205 : absence potentielle des aiguilles dans le kit d’utilisation (ANSM, 28/10/2022).

L’ANSM a été informée par le laboratoire Ethypharm de l’absence des deux aiguilles dans quelques kits de Prenoxad 0,91 mg/ml (naloxone) du lot 0130205, rendant non possible l’administration du médicament. Le laboratoire Ethypharm procède au rappel de ce lot auprès des officines, grossistes et hôpitaux. Afin que les patients concernés par l’utilisation potentielle de ce médicament ne soient pas impactés par ce défaut de qualité, nous vous informons ci-dessous de la conduite à tenir par chaque détenteur de kits de Prenoxad du lot 0130205

https://ansm.sante.fr/actualites/prenoxad-0-91-mg-ml-naloxone-lot-0130205-absence-potentielle-des-aiguilles-dans-le-kit-dutilisation
Prenoxad 0,91 mg/ml, solution injectable en seringue préremplie – Laboratoires Ethypharm – Rappel de lot et conduite à tenir vis à vis des utilisateurs finaux (MED22/A027/B023), ANSM, 26/10/2022

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/prenoxad-0-91-mg-ml-solution-injectable-en-seringue-preremplie-laboratoires-ethypharm-rappel-de-lot-et-conduite-a-tenir-vis-a-vis-des-utilisateurs-finaux
Communiqué de l’Académie nationale de pharmacie du 26/10/2022 - Disponibilité de tous les médicaments - L’Académie nationale de Pharmacie appelle à réagir vite et fort dans l’intérêt des patients

https://www.acadpharm.org/dos_public/PENURIES_ET_RUPTURES_DE_STOCKS_VF_2022.10.26.PDF
Vitamine D : pas d’affichage PE pour les produits alimentaires (ANSES, 27/10/2022).

L’Anses déconseille d’inclure la vitamine D3 dans la liste des substances à afficher comme perturbateur endocrinien sur les produits alimentaires, dans le cadre de l’application de la loi AGEC

https://www.anses.fr/fr/vitamine-d-pas-affichage-perturbateur-endocrinien-produits-alimentaires
Communiqué du 28/10/2022 - Un cas de rage canine détecté en Ile-de-France.

Le jeudi 27 octobre, l’Institut Pasteur a confirmé un cas de rage chez un chien de type croisé Husky détenu dans un refuge d’Évry-Courcouronnes dans l’Essonne (91). L’animal a mordu plusieurs personnes qui ont été rapidement prises en charge par le centre antirabique de l’Institut Pasteur, qui leur a administré un traitement prophylactique post-exposition, très efficace. Les autres personnes identifiées comme ayant été exposées à l’animal ont été contactées par l’ARS Ile-de-France et sont également orientées, si leur exposition le nécessite, vers une consultation dans un centre antirabique.

Les autorités sanitaires rappellent que la rage ne se transmet pas entre humains et que des réflexes simples de prévention permettent de s’en protéger

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/un-cas-de-rage-canine-detecte-en-ile-de-france
Communiqué du 31/10/2022 - France 2030 : Sylvie Retailleau, François Braun et Roland Lescure réunissent le comité de pilotage ministériel France 2030 "Santé", présentent l’avancement du plan Innovation Santé 2030 et annoncent le lancement de l’Agence de l’innovation en santé

Sylvie Retailleau, ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, François Braun, ministre de la Santé et de la Prévention, et Roland Lescure, ministre délégué chargé de l’Industrie, ont co-présidé ce jour le comité de pilotage ministériel « Santé » de France 2030, avec Bruno Bonnell, secrétaire général pour l’investissement en charge de France 2030, en présence des ambassadeurs France 2030 et des opérateurs. Cette réunion a permis de faire un point d’avancement du déploiement du plan « Innovation Santé 2030 », de présenter les missions de l’Agence de l’innovation en santé et de faire le bilan des premières mesures lancées depuis juin 2021

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/france-2030-sylvie-retailleau-francois-braun-et-roland-lescure-reunissent-le
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